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 Le Conseil exécutif 

Fribourg, le 7 mai 2020 
 

 
 
Information aux paroisses et UP 

 
 
COVID-19 - Fonctionnement des organes paroissiaux et inter-paroissiaux (UP) et assemblées 
paroissiales/assemblées générales UP 
 
Chères Présidentes, Chers Présidents,  
Chères Conseillères de Paroisse, chers Conseillers de Paroisse,   
 
Nous nous référons à notre communiqué du 17 mars dernier diffusé par courriel à l’ensemble des 
paroisses concernant le report du délai des assemblées de paroisse. 
 
Par la présente et pour donner suite à notre premier message, nous vous transmettons en page 
deux un communiqué reçu de la part de l’OCC (organe de conduite en cas de catastrophe) auquel 
vous voudrez bien vous conformer en ce qui concerne la tenue de vos assemblées en particulier, 
mais également toutes les autres réunions qui concernent le fonctionnement de la paroisse. 
 
Quelques précisions de notre part en ce qui concerne les assemblées : 
 

 Le Conseil exécutif prolonge le délai de report des assemblées au 30 septembre 2020. 
Toutefois, pour les paroisses qui ont des demandes d’investissement en suspens qui 
doivent être approuvées par l’assemblée, il convient d’organiser l’assemblée dès à 
présent afin de permettre la démarche d’approbation par les paroissiens. 

 Lorsqu’une assemblée paroissiale est organisée, merci d’en informer la Préfecture. 

 Le commentaire suivant doit être inscrit sur la convocation à l’assemblée : 
Recommandation de l'OFSP et de l'OCC: 
De façon à ce que la salle puisse être organisée de manière à respecter les règles de 
distanciation sociale entre les personnes, les paroissiennes et paroissiens qui désirent 
participer à l'assemblée sont priées de s'inscrire par courriel (à préciser) ou par 
tél (à préciser). Merci d'avance. 

 
Le Conseil exécutif compte sur une application sans faille des prescriptions sanitaires et reste à 
votre entière disposition pour vos demandes éventuelles. 
 
Veuillez recevoir, chères Présidentes, chers Présidents, chères Conseillères, chers Conseillers, nos 
salutations respectueuses. 
 

Au nom du Conseil exécutif 
  

 Le Président Le Responsable des paroisses francophones 

 Patrick Mayor Christian Bussard 

Copie à : Délégués ASSCEC/ASSCMP, curés-modérateurs, Vicariat francophone, Préfectures 
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Direction de la sécurité et de la justice DSJ 
Sicherheits- und Justizdirektion SJD 

 
 
 

Aux autorités des communautés  

catholiques et protestantes 

du canton de Fribourg  

 

 

 

Granges-Paccot, le 5 mai 2020 

 
Directive  
— 
Réunions paroissiales 
 
Mesdames et Messieurs les responsables des Eglises catholiques et réformées du canton de 

Fribourg,  

 

Les Eglises publiques officielles étant des institutions de droit public, leurs autorités ont de ce fait 

le droit de siéger, au même titre que les exécutifs des communes et des associations de communes, 

et sont soumises aux mêmes conditions. 

 

Les assemblées paroissiales et les séances des unités pastorales doivent se tenir dans le plus strict 

respect des recommandations de l'OFSP et des règles de distanciation sociale. Il appartient aux 

paroisses de prendre les dispositions nécessaires pour assurer le respect des recommandations 

(choix d'un local adapté, disposition des personnes permettant d'éviter les contacts étroits et 

d'assurer une distance de 2 mètres entre les participants (4 m2 par personne au minimum), mise à 

disposition de protections individuelles …) 

 

Dès le moment où toutes les mesures ci-dessus sont appliquées, l'OCC autorise la tenue des 

réunions de paroisses. Les alternatives à des séances présentielles (vidéoconférences) sont 

toutefois encouragées. 

 

Il convient de relever que la situation peut être amenée à évoluer et que ces recommandations sont 

susceptibles d'être adaptées et complétées. 

 

Nous vous prions d’agréer, Mesdames et Messieurs les responsables des Eglises catholiques et 

réformées du canton de Fribourg, l’expression de nos salutations distinguées.  

 

 

 
 

 

Christophe Bifrare      Patrice Borcard 

Chef OCC       Président de la Conférence des Préfets 

       Membre de l’OCC 

 

Organe cantonal de conduite OCC 

Kantonales Führungsorgan KFO 

 

Protection de la population  

Bevölkerungsschutz  

 

Rte des Arsenaux 16, 1700 Fribourg 

 

T +41 26 305 30 30 

www.fr.ch/sppam 


